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Dispense de peine requise contre un militant antipub a Rouen

Le procureur a requis une dispense de peing contre un militant anti publicité qui a
comparu vendredi devant le tribunal correctionnel de Rouen pour avoir barbouillé des
panneaux publicitaires en juin et décembre 2006.

Le prévenu Frangois Vaillant, 55 ans, est un des fondateurs du Collectif national des
déboulonneurs. militants qui se sont donnés pour objectif de "susciter un débat sur les
mefaits etla gravité de linvasion publicitaire”.

Il s'est defini comme "un dissident et non un délinguant”. s'attaguant & "une 1oi mal faite”, la
loi de ~ 979 surl'afichage publicitaire.

Le substitut du procureur de |z République de Rouen, Michel Lévy, a déclare que M.
Vaillant &tait un "honnéte homme" et il @ demandé gu'il soit reconnu coupable d'un délit
Mais dispense de peine.

L'avocat de M. Vaillant, Me Frangois Roux, a2 demandé sa relaxe. affirmant gue, face a
"invasion publicitaire, nous sormmes dans une situation de danger” et gue "la
desobeéissance civile fait partie de notre droit”,

Le jugement a éte mis en dehbére au * 2 juin.
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